
LA FIN DE MISSION 

DU RAPPORT DE FIN DE MISSION A 
LA FACTURATION 



Préambule:  

LA FIN DE MISSION DE L’AAH 



La fin de mission en matière pénale 

 En matière pénale, l’AAH met fin à son mandat 
lorsque: 

- La décision a été expliquée à l’enfant 

-  les voies de recours ont été épuisées 

- La procédure de recouvrement des dommages et 
intérêts a été engagée 

OU 

- Lorsque le mineur devient majeur en cours de 
procédure 

 



La fin de mission en matière civile 

 Dans le cadre d’une procédure concernant une 
contestation de paternité ou l’exercice de l’AP: 

 

 - Le mandat prend fin avec la décision de justice 
définitive et après qu’elle ait été expliquée à 
l’enfant 

 RQ: Dans le cadre d’une procédure concernant 
une contestation de paternité, l’AAH doit 
s’assurer de la retranscription du jugement sur 
l’acte de naissance de l’enfant le cas échéant 



La fin de mission en matière civile 

 Dans le cadre d’une procédure d’assistance 
éducative: 

 Le mandat prend fin en trois hypothèses: 

- Sur décision expresse du JE 

- A la fin de la mesure d’AE 

- A la majorité de l’enfant 



La fin de mission en matière civile 

 Dans le cadre d’une procédure concernant une 
gestion de fonds: 

L’habilitation de l’AAH est spéciale et on 
générale. 

Sa mission prend fin lorsque les actes pour 
lesquels il a été désigné ont été effectués 

OU 

Sa mission prend fin à la majorité de l’enfant 



Les formalités de fin de mission 

• L’AAH doit adresser un rapport de fin de 
mission (RFM) au magistrat à l’origine de la 
désignation 

 



Les formalités de fin de mission 



Les formalités de fin de mission 

• Le RFM doit être accompagné d’une 
attestation de fin de mission (AFM) qui doit 
être signée par le juge et retournée à l’AAH  

 



Les formalités de fin de mission 



LA FACTURATION 

ATTENTION: La procédure de 
facturation diffère selon que l’AAH ait 
ou non sollicité l’aide juridictionnelle 

 



La facturation lorsque l’AAH a sollicité 
l’aide juridictionnelle 

• Suite à la réception de l’AFM signée, l’AAH doit 
établir un mémoire de frais 

• Le montant des frais est établi selon un 
tableau  



Les formalités de fin de mission 



La facturation lorsque l’AAH a sollicité 
l’aide juridictionnelle 

• Plusieurs documents doivent ensuite être 
adressés au Service des frais de justice: 

- L’ordonnance de désignation 

- Le mémoire de frais accompagné d’un IBAN 

- L’AFM signée par le magistrat à l’origine de la 
désignation 

- La décision du BAJ accordant le bénéfice de 
l’AJ 



La facturation lorsque l’AAH a sollicité 
l’aide juridictionnelle 

 

ATTENTION:  

Il est nécessaire d’établir un mémoire de 
frais par enfant 

Il faut éviter d’envoyer plusieurs mémoires 
de frais en même temps 

Une copie du mémoire de frais doit être 
faite et adressée au comptable 

 



La facturation lorsque l’AAH n’a pas 
sollicité l’aide juridictionnelle 

• Suite à la réception de l’AFM signée, la 
facturation sur le logiciel CHORUS est possible 

• Il n’est pas utile d’établir un mémoire de frais 

 



La facturation lorsque l’AAH n’a pas 
sollicité l’aide juridictionnelle 

• Pièces à joindre au dossier CHORUS: 

 

- L’ordonnance de désignation 

- L’AFM signée 



La facturation lorsque l’AAH n’a pas 
sollicité l’aide juridictionnelle 

• Lors de l’enregistrement du dossier CHORUS: 

 

- Imprimer la page d’enregistrement du 
mémoire 

- Apposer un tampon d’enregistrement sur la 
copie du dossier 

- Remettre la copie du dossier au comptable 



La facturation lorsque l’AAH n’a pas 
sollicité l’aide juridictionnelle 



La facturation lorsque l’AAH n’a pas 
sollicité l’aide juridictionnelle 

ATTENTION:  

Il faut imprimer les factures CHORUS afin de 
pouvoir dresser le bilan comptable 


